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Master mention Droit International parcours Droit transfrontalier  
 

 Demande d'ouverture d'une procédure de recrutement  
entre le 1er février 2024 et le 20 mars 2024. 

 
 
 
Conformément à l’Arrêté du 20 février 2023 pris pour l'application des articles D. 612-36-2 et 
D. 612-36-2-1 du code de l'éducation établissant les dérogations à la procédure 
dématérialisée de candidature et de recrutement en première année des formations 
conduisant au diplôme national de master et fixant le nombre maximal de candidatures sur la 
plateforme dématérialisée, les formations suivantes peuvent organiser un processus de 
recrutement en dehors de la procédure nationale dématérialisée prévue à l'article D. 612-36-
2 du code de l'éducation […] 
 
3° Les formations remplissant l'une au moins des conditions suivantes : 

 le volume de leurs enseignements en langue étrangère, hors stages et projets, 
représente au moins 50 % des crédits du système européen d'unités d'enseignement 
capitalisables et transférables délivrés dans le cadre du cursus conduisant au 
diplôme national de master, exception faite des formations relevant d'une mention en 
langues mentionnées dans l'arrêté du 4 février 2014 fixant la nomenclature des 
mentions du diplôme national de master ; 

 au moins 50 % de leur capacité d'accueil est réservée à des candidats dont le 
diplôme permettant d'accéder en première année des formations conduisant au 
diplôme national de master est étranger. 

 
En conséquence, il est proposé, pour le Master mention Droit international parcours 
Droit transfrontalier d’ouvrir une procédure de recrutement hors plateforme nationale 

(via eCandidat) entre le 1er février 2024 et le 20 mars 2024. 
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